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Restauration des sources de la Corrèze en forêt domaniale de Larfeuil, 
sur la Commune de Pérols-sur-Vézère (19) 

 

MARCHE DE TRAVAUX 

 

MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE 
(passé en application des articles L.2113-10 et R.2113-1, L.2123-1 et R.2123-1 du Code de la commande publique) 

 

MARCHÉ PONCTUEL n° 2024-8345-005 

 

CADRE DE MÉMOIRE TECHNIQUE 

 
Objet du marché 

Le présent marché a pour objet l’exécution des travaux de restauration des sources de la Corrèze en forêt domaniale 
de Larfeuil, sur la Commune de Pérols-sur-Vézère (19). 
 
Pouvoir adjudicateur  

OFFICE NATIONAL DES FORÊTS (ONF) 
Agence Territoriale du Limousin                                        
Le Pastel – 22 rue des Pénitents Blancs - 87032 LIMOGES cedex 1 
 
Personne signataire du marché 

La personne signataire du marché est Monsieur Jean-François LE MAOÛT, Directeur de l’Agence du Limousin de 
l’Office national des forêts. 
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AVERTISSEMENT 

Les candidats devront établir leur mémoire technique en respectant strictement l'organisation du présent cadre 
(respect de l'ordre et du titrage des chapitres et articles). 

Ils pourront ajouter tous les renseignements complémentaires qu'ils jugeraient utiles en fin de document. 

Ce document contractuel servira au jugement de l'offre.  

Le candidat est évalué sur 100 points dont la répartition est détaillée ci-après. 

La note totale obtenue sera ensuite ramenée dans l'analyse globale de l'offre au poids du critère de valeur technique, 
à savoir 60 %. 

 
 

1 TECHNIQUES : MÉTHODES, MATÉRIAUX  60 POINTS 

1.1 Méthodes 40 /50 

Rappel : les engins utilisés doivent être adaptés aux 
milieux sensibles (Tourbières). 

Le candidat fournira une note précisant la méthodologie mise en 
place par l’entrepreneur pour exécuter les travaux 

- Analyse de l’opération, de ses enjeux. 

- Analyse méthodologique conduisant à une organisation des 
prestations à réaliser et à un choix de matériels (engins…) 
ou de techniques. 

- Présentation des mesures attestant d’une prise en compte 
des exigences environnementales (dont la gestion des 
déchets) et liées à la sécurité. 

Notamment, indiquer l’utilisation : 

▪ Huile hydraulique biodégradable : OUI – NON. 
▪ Dispositif d’absorption / kit de dépollution : OUI – NON. 

 

1.2 Qualité des matériaux et autres fournitures 20 /50 

Le candidat décrira les matériaux et fourniture employés et 
fournira les références et « fiches techniques produit ». 

 

2 MOYENS HUMAINS 40 POINTS 

Le candidat présentera les moyens humains mobilisés pour la 
réalisation des travaux.  

- Il désignera un chef de chantier interlocuteur unique du 
maître d’ouvrage / maître d’œuvre, et décrira son profil ; 

- Il présentera l’équipe qu’il entend déployer pour la réalisation 
des travaux (curriculum vitae…) 

 

 


